
BULLETIN D’INSCRIPTION : JOURNEE PSY  

20 juin 2014 

Frais d’inscription : 90 euros 

Date limite d’inscription : 10 juin 2014  

(Dans la limite des places disponibles)  

 
Ce bulletin d'inscription vaut  INSCRIPTION DEFINITIVE  

   (Accord ferme de prise en charge ou paiement immédiat) 

En cas de désistement, veuillez prévenir par mail 

uniquement,  le  secrétariat de la SFLS, au plus tard 10 jours 
avant le début de la formation.   
Dans le cas contraire,  les frais d’inscription seront dus.  
 
NOM :  

 
Prénom :   

 
Profession :   

 
Employeur :  

 
 

 
Email  

 
Téléphone portable :  

 
Coordonnées précises de la personne et du 

service à qui devront être transmises la 

facture et la convention (si nécessaire) 

 

NOM Prénom : 

 
Adresse : 

 
 

 
Email 

 
Tél. :

 
Bulletin à adresser au : 

Secrétariat SFLS/FORMAVIH 
Hôpital du Tondu - Groupe hospitalier Pellegrin 

33076 BORDEAUX 
Tél : 05 56 96 47 91 - Fax : 05 56 79 60 87 

Email : sfls@wanadoo.fr 
Site Internet : www.sfls.aei.fr 

 

ARGUMENTAIRE 
 
Cette année notre journée est consacrée à la vulnérabilité, la 
fragilité psychique et le VIH.  
 
La fragilité psychique diminue la capacité de faire face, de se 
protéger, de s'adapter et crée un sentiment accru de 
vulnérabilité. 
 
L'infection par le VIH est un facteur de fragilisation : les 
certitudes que l'on a acquises sur soi et le monde vacillent, le 
socle de l'identité est fracturé, l'image de soi est brouillée, le 
lien aux autres s'associe au poids du secret. 
La simplification et les succès de la prise en charge médicale 
ne suffisent pas à empêcher l’apparition des manifestations 
de l’atteinte psychique, en premier lieu la dépression mais 
également l’anxiété, les troubles du sommeil, les sentiments 
d’échec, les conduites addictives, l’isolement, le mauvais 
suivi médical ou l’arrêt des soins. 
Toutes ces difficultés bien spécifiques apparaissent souvent 
au premier plan  chez les patients nécessitant une 
hospitalisation ou des prises en charge particulièrement 
étroites. 
Le vieillissement, la grossesse, l’adolescence, la précarité 
sociale représentent des facteurs de vulnérabilité qui se 
surajoutent aux difficultés intrinsèques à la séropositivité. 
De la même façon, la fragilité psychique qu’elle soit due à 
une pathologie psychiatrique ou à des évènements 
traumatiques vécus, va complexifier le vécu de la maladie et 
les contraintes qu’elle impose. Elle va également modifier 
l’orientation des stratégies thérapeutiques. 
 Nous voudrions lors de cette journée travailler sur ces 
différents aspects, sur la place qu’ils occupent dans nos 
prises en charge, sur le travail de coordination qu’elles 
imposent, sur leurs implications dans notre travail sur le 
psychisme. 

 
 

Le public attendu : 
 

 Cette journée basée sur la multidisciplinarité s’adresse aux 
psychologues, psychiatres, médecins, infirmiers, cadres de 
santé, assistantes sociales, associatifs… 

 
 
 
 

 
Hôpital du Tondu - Groupe Hospitalier Pellegrin 

Place Amélie Raba Léon - 33076 BORDEAUX Cedex 
Tél : 05 56 96 47 91 - Fax 05 56 79 60 87 email: sfls@wanadoo.fr 

 

 
Séminaire de Formation  

 
Commission PSY/SFLS 

 
 PROGRAMME 

 
 

« VULNERABILITE, FRAGILITE 
PSYCHIQUE ET VIH » 

 

 Vendredi 20 juin 2014 
 

 

Mairie du Xème arrondissement 
72 rue du Faubourg Saint-Martin  

75010 Paris 
 
 
 
 

Organisatrices : 
 Roser CEINOS  

 Josiane PHALIP-LE BESNERAIS  
 
 
 
 
 

N° Agrément Formation : 72330472433 
N° Agrément FMC : 100258 

Agrément DPC : 1733 
 

mailto:sfls@wanadoo.fr
mailto:sfls@wanadoo.fr


 
 

 

 
 

8 h 30 : Accueil – Café 

9h30 – 12h30 

 

Introduction par le Docteur Roser CEINOS, Psychiatre, 
Coordinatrice de la Commission PSY de la SFLS 

Discutant : Josiane PHALIP-LE BESNERAIS Psychologue, 
Equipe PSY-VIH – Comité Sida Sexualités Prévention – EPS 
de Ville-Evrard 

 

« VIH et toxicomanie : Une double peine ? » 

Sophie DUNOYER, Psychologue Clinicienne, CSAPA Le 
Corbillon – SMIT Hôpital Delafontaine, Saint Denis (93) 

 

« Psychose et lien social, le VIH en question » 

Marielle LE FLOC’H, Psychologue Clinicienne et Eliane 
BRONNEC, Assistante Sociale, Centre Hospitalier Bretagne 
Atlantique Chubert, Vannes (56) 

 

« Les bébés « mal traités » de la PTME » 

Nadine TROCME, Psychologue Clinicienne, Hôpital 
Trousseau, PARIS 

 

DEJEUNER-BUFFET SUR PLACE 

 
 
 
 

 

 
 
 
14h00-17h00 

 

Discutant : Roser CEINOS 

 

« Quoi de neuf sur la sexualité des gays 

séropositifs ? » 

Docteur Michel OHAYON, Coordinateur Médical à Sida 

Info Service, Centre de Santé sexuelle Le 190, Paris 

 

« La parole du jeune adolescent à l’épreuve du VIH : 

quel dispositif ? » 

Docteur Ouriel ROSENBLUM, Psychiatre, CHU 

Salpêtrière, PARIS 

 

« Le vieillissement des personnes séropositives : en 

enjeu pour aujourd’hui et demain ? » 

Alain BONNINEAU, Vice-président du COREVIH Ile de 

France Est, Administrateur de  AIDES 

 

Discussion générale – Conclusion 

 

 
Echanges – débats après chaque intervention 

 
 

 
 

FRAIS D’INSCRIPTION : 90 EUROS 
 

 Sauf mention contraire, ces frais incluent l’accès 
aux sessions de formation, le déjeuner et le 
matériel pédagogique distribué. 

 Ils ne comprennent pas les frais d’hébergement, 
les repas du soir, et les petits déjeuners lorsque 
la formation a lieu sur plusieurs jours. 
 
Procédure d’inscription : 
Si vous souhaitez vous inscrire à cette formation, 
merci de remplir le bulletin d’inscription et le 
retourner au secrétariat de la SFLS. N’hésitez pas 
à contacter le secrétariat pour informations 
complémentaires. 
L’accès aux formations se fait en fonction des 
places disponibles dans l’ordre d’arrivée des 
demandes. 
 
Règlement :  

 Par chèque joint avec votre bulletin 
d’inscription   

 
 Ou, si vous pensez obtenir un accord de 

prise en charge de la part de l’organisme 
de formation continue dont vous 
dépendez,  merci de les contacter, et de 
leur demander de faire les démarches 
auprès de la SFLS. 

 
En cas d’impossibilité de financement 
institutionnel, la SFLS vous offre la possibilité de 
vous inscrire à titre individuel pour un montant 
de 35 €, en fonction des places disponibles. Si 
votre candidature est retenue, vous devez 
obligatoirement transmettre à la SFLS la 
notification de refus de prise en charge de 
l’organisme dont vous dépendez. 
 


